
Consécration de l’église de Rochefort
le 11 avril 1849

L'an mil  huit cent quarante-neuf et le onze avril,  M. Féline, curé de Rochefort,  M. Valadier, 
maire de la commune, M.  Davaud, président de la Fabrique, Nous Jean-François Marie Cart,  
évêque de Nîmes après avoir observé la veille tout ce qui est prescrit par le Pontificat pour la 
consécration  des  églises,  avons  procédé  selon  le  rit  indiqué  par  le  même  pontificat  à  la 
consécration  de la  nouvelle  église  de Rochefort  et  l’avons dédiée à Saint  Bertulphe,  abbé 
ancien  patron  de  la  paroisse.  Nous  avons  également  consacré  l’autel  fixe  placé  dans  le  
sanctuaire. Les reliques déposées dans le tombeau, ou sépulcre de l’autel sont celles de saint 
Etienne et de saint Urbain, papes et martyrs. La cérémonie qui a commencé a sept heures du  
matin, n'a été terminée qu’à une heure et demie, a eu lieu en présence de M.M. Chabert, curé  
de Villeneuve, Nicolas Petit-Jean, curé de Roquemaure, Molin, curé de Pujaut, Blanc, curé de 
Domazan,  Féline  curé  de  Comps,  Auvergne,  curé  de  Tavel,  Rath,  curé  de  Saint-Mamert, 
Chancel curé de Fournès, les pères Maristes Balmet, Dumolard et Georges, M. Ferrand, vicaire 
de Roquemaure, qui ont signé avec nous.

Nous avons accordé une indulgence d'un an à toutes ces personnes présentes à la cérémonie  
et une indulgence de 40 jours à chaque anniversaire de la présente consécration.
Nous aimons à témoigner notre reconnaissance à tous les membres du conseil de la commune 
et du conseil de ta fabrique qui se sont imposés des sacrifices pour construire et orner cette 
église remarquable à tous égards et dans laquelle nous espérons que Dieu sera toujours loué  
et béni de siècle en siècle par les habitants de Rochefort.

François,  évêque de Nîmes -  Féline,  curé de Rochefort  -  Valadier,  maire -  Signatures des 
prêtres et des marguilliers

(Extrait du registre du Conseil de Fabrique de la paroisse de Rochefort)


